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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

COMM.

FB

COUR DE CASSATION

______________________

Audience publique du 5 juillet 2023

Cassation partielle

M. VIGNEAU, président



Arrêt n° 488 FS-B

Pourvoi n° M 22-11.621 

R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E 

_________________________

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

_________________________

ARRÊT DE LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE COMMERCIALE, FINANCIÈRE ET 

ÉCONOMIQUE, DU 5 JUILLET 2023

La société Caisse de réassurance mutuelle agricole de Centre Manche (Groupama Centre Manche), dont 

le siège est [Adresse 3], a formé le pourvoi n° M 22-11.621 contre l'arrêt rendu le 18 novembre 2021 par 

la cour d'appel de Caen (2e chambre civile et commerciale), dans le litige l'opposant :

1°/ à la société AGB, société à responsabilité limitée, dont le siège est [Adresse 1],

2°/ à la société Etablissements Soetaert, société par actions simplifiée, dont le siège est [Adresse 2],

défenderesses à la cassation.

La société Etablissements Soetaert a formé un pourvoi provoqué contre le même arrêt.

La demanderesse au pourvoi principal invoque, à l'appui de son recours, deux moyens de cassation.

La demanderesse au pourvoi provoqué invoque, à l'appui de son recours, trois moyens de cassation.

Le dossier a été communiqué au procureur général.

Sur le rapport de Mme Fontaine, conseiller, les observations de la SCP Ohl et Vexliard, avocat de la 

société Caisse de réassurance mutuelle agricole de Centre Manche, de la SCP Foussard et Froger, avocat 

de la société Etablissements Soetaert, de Me Laurent Goldman, avocat de la société AGB, et l'avis de 

Mme Guinamant, avocat général référendaire, après débats en l'audience publique du 23 mai 2023 où 

étaient présents M. Vigneau, président, Mme Fontaine, conseiller rapporteur, Mme Vaissette, conseiller 



doyen, Mmes Vallansan, Bélaval, M. Riffaud, Mmes Boisselet, Guillou, M. Bedouet, conseillers, Mmes 

Barbot, Kass-Danno, M. Boutié, conseillers référendaires, Mme Guinamant, avocat général référendaire, 

et Mme Mamou, greffier de chambre,

la chambre commerciale, financière et économique de la Cour de cassation, composée, en application de 

l'article R. 431-5 du code de l'organisation judiciaire, des président et conseillers précités, après en avoir 

délibéré conformément à la loi, a rendu le présent arrêt.

Faits et procédure 

1. Selon l'arrêt attaqué (Caen, 18 novembre 2021), le 19 mai 2015, la société AGB a commandé à la 

société Etablissements Soetaert (la société Soetaert) un tracteur, mis en circulation le 11 janvier 2013, 

avec pose d'un matériel attelé, une déchiqueteuse de bois. 

2. Soutenant que le moteur du tracteur était affecté d'un vice caché, la société AGB a assigné la société 

Soetaert en résolution judiciaire du contrat de vente.

3. La société Caisse de réassurance mutuelle agricole de Centre Manche (l'assureur), assureur de la 

société Soetaert, est intervenue volontairement à l'instance.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en sa première branche, du pourvoi principal et les deux premiers moyens du 

pourvoi provoqué

4. En application de l'article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n'y a pas lieu de statuer par 

une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner 

la cassation.

Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche, du pourvoi principal et le troisième moyen du pourvoi 

provoqué 

Enoncé des moyens



5. L'assureur fait grief à l'arrêt de prononcer la résolution de la vente, de condamner la société Soetaert à 

restituer à la société AGB le prix de vente, à reprendre possession du tracteur à ses frais exclusifs, à payer 

à la société AGB une certaine somme au titre des frais de location du tracteur de remplacement et en 

conséquence de condamner l'assureur à garantir la société Soetaert des condamnations prononcées contre 

cette dernière, alors « qu'il résulte de l'article 6 § 1 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme 

et des libertés fondamentales (la Convention) que nul ne peut porter une atteinte disproportionnée au 

droit à la preuve d'une partie ; que contrevient à ce principe une règle probatoire faisant 

irrémédiablement obstacle à ce que puisse être rapportée la preuve contraire d'un fait présumé à 

l'encontre d'une partie, générant à l'encontre de celle-ci une condamnation de nature civile au regard de 

sa seule qualité de professionnel ; que tel est le cas de la présomption irréfragable de connaissance du vice 

caché à la charge du vendeur professionnel, qui interdit à ce dernier d'apporter la preuve de sa bonne foi 

et de démontrer qu'il ignorait – à le supposer établi – le vice de la chose vendue, pour mettre à sa charge 

une obligation de garantie à ce titre, nonobstant même la qualité de professionnel de l'acheteur ; qu'en 

retenant que la société Soetaert, vendeur professionnel, était présumée irréfragablement connaître le vice 

litigieux, pour en déduire qu'elle était tenue à garantie envers la société AGB, acheteur professionnel, la 

cour d'appel a porté au droit à la preuve de la société Soetaert une atteinte disproportionnée en violation 

du texte précité, ensemble l'article 9 du code de procédure civile. »

6. La société Soetaert fait grief à l'arrêt de prononcer la résolution de la vente, de la condamner à restituer 

le prix de vente et à reprendre possession du tracteur, de la condamner en outre à payer à la société AGB 

une certaine somme en réparation du préjudice correspondant aux frais de location d'un autre tracteur, 

alors :

« 1°/ que méconnaît le droit au procès équitable garanti par l'article 6, § 1, de la Convention la règle de 

droit national portant une atteinte disproportionnée au droit à la preuve d'une partie ; qu'en retenant en 

l'espèce que la société Soetaert supportait, en sa qualité de vendeur professionnel, une présomption 

irréfragable de connaissance du vice caché affectant la chose vendue, de sorte à l'empêcher de démontrer 



qu'elle ignorait l'existence de ce vice, la cour d'appel a violé l'article 6, § 1, de la Convention, ensemble 

l'article 9 du code de procédure civile ;

2°/ que la présomption irréfragable de connaissance par le vendeur professionnel du vice caché de la 

chose vendue porte une atteinte disproportionnée à son droit à la preuve lorsque l'acquéreur achète le 

bien pour l'exercice de sa propre activité professionnelle ; qu'en retenant en l'espèce le caractère 

irréfragable de cette présomption, pour empêcher la société Soetaert de démontrer qu'elle ignorait 

l'existence du vice caché affectant le tracteur vendu à la société AGB, exploitant agricole, la cour d'appel 

a violé l'article 6, § 1, de la Convention, ensemble l'article 9 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour 

7. Il résulte des articles 1641 et 1646 du code civil que le vendeur, garant à raison des défauts cachés de 

la chose vendue, n'est tenu qu'à la restitution du prix et à rembourser à l'acquéreur les frais occasionnés 

par la vente s'il ignorait ces vices.

8. Aux termes de l'article 1645 du code civil, si le vendeur connaissait les vices de la chose, il est tenu, 

outre la restitution du prix qu'il en a reçu, de tous les dommages et intérêts envers l'acheteur.

9. Selon une jurisprudence ancienne et constante de la Cour de cassation (1ère civ. 21 novembre 1972, 

Bull. n°257 ; 2ème civ. 30 mars 2000, pourvoi n°98-15.286, Bull. n°57 ; Com. 19 mai 2021, pourvoi n°19-

18.230), il résulte de ce texte une présomption irréfragable de connaissance par le vendeur professionnel 

du vice de la chose vendue, qui l'oblige à réparer l'intégralité de tous les dommages qui en sont la 

conséquence.

10. Le caractère irréfragable de cette présomption, fondée sur le postulat que le vendeur professionnel 

connaît ou doit connaître les vices de la chose vendue, qui a pour objet de contraindre ce vendeur, qui 

possède les compétences lui permettant d'apprécier les qualités et les défauts de la chose, à procéder à 

une vérification minutieuse de celle-ci avant la vente, répond à l'objectif légitime de protection de 

l'acheteur qui ne dispose pas de ces mêmes compétences, est nécessaire pour parvenir à cet objectif et ne 



porte pas une atteinte disproportionnée au droit du vendeur professionnel au procès équitable garanti 

par l'article 6, § 1, de la Convention.

11. Après avoir retenu l'existence d'un vice caché affectant le moteur, antérieur à la vente et diminuant 

l'usage voire rendant le tracteur impropre à sa destination, de nature à justifier la résolution du contrat, 

l'arrêt retient à bon droit que la société Soetaert, vendeur professionnel, est présumée avoir eu 

connaissance du vice et qu'il s'agit d'une présomption irréfragable qui joue même lorsque l'acheteur est 

lui-même un professionnel. Il en déduit exactement que la société AGB a droit, outre la restitution du 

prix, à l'indemnisation de tous ses dommages.

12. Les moyens ne sont donc pas fondés.

Mais sur le second moyen du pourvoi principal

Enoncé du moyen

13. L'assureur fait grief à l'arrêt de le condamner à garantir la société Soetaert des condamnations 

prononcées contre cette dernière, alors « que le défaut de réponse à conclusions équivaut à un défaut de 

motifs ; que pour retenir la garantie de l'assureur, la cour d'appel s'est fondée exclusivement sur une clause 

générale du contrat d'assurance souscrit par la société Soetaert ; qu'en statuant ainsi, sans s'expliquer sur 

le moyen des conclusions de l'assureur pris de l'applicabilité à l'espèce de la clause spéciale d'exclusion 

expressément visée par l'exposante dans ses écritures, la cour a violé l'article 455 du code de procédure 

civile. »

Réponse de la Cour 

Vu l'article 455 du code de procédure civile :

14. Selon ce texte, tout jugement doit être motivé. Le défaut de réponse aux conclusions constitue un 

défaut de motifs.

15. Pour condamner l'assureur à garantir la société Soetaert des condamnations prononcées contre elle, 

l'arrêt écarte l'application d'une clause d'exclusion de garantie relative au défaut ou insuffisance de 



performance ou d'impropriété à l'usage et se réfère à une clause générale relative aux conditions de 

garantie.

16. En statuant ainsi, sans répondre aux conclusions de l'assureur, qui soutenait aussi qu'était applicable 

une autre clause d'exclusion relative aux frais de remboursement des pièces et fournitures reconnues 

défectueuses, la cour d'appel n'a pas satisfait aux exigences du texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il infirme le jugement en ce qu'il déboute la société 

Etablissements Soetaert de son appel en garantie et, statuant à nouveau, il condamne la société Caisse de 

réassurance mutuelle agricole de Centre Manche à garantir la société Etablissements Soetaert des 

condamnations prononcées contre elle, en principal, dommages et intérêts, frais, dépens et accessoires, et 

condamne la société Caisse de réassurance mutuelle agricole de Centre Manche aux dépens et en 

application de l'article 700 du code de procédure civile, l'arrêt rendu le 18 novembre 2021, entre les 

parties, par la cour d'appel de Caen ;

Remet, sur ces points, l'affaire et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les renvoie 

devant la cour d'appel de Caen autrement composée ;

Condamne la société Etablissements Soetaert aux dépens ; 

En application de l'article 700 du code de procédure civile, rejette les demandes ;

Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent arrêt sera transmis 

pour être transcrit en marge ou à la suite de l'arrêt partiellement cassé ;

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre commerciale, financière et économique, et prononcé 

par le président en son audience publique du cinq juillet deux mille vingt-trois.
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